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Agrément comme station ou laboratoire effectuant certains essais et 
analyses en rapport avec des pesticides à usage agricole (prolongation 
administrative) 

 

En application des dispositions de l'arrêté ministériel du 7 avril 1995 
concernant l'agrément de stations ou laboratoires qui effectuent certains 
essais et analyses en rapport avec des pesticides à usage agricole, la société 

Centre indépendant de Promotion fourragère – Onafhankelijk 
Groenvoeder Centrum 

Place croix du Sud 2 bte 11 
1348 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

est agréée sous le n° 14 SL 

L'agrément est valable pour les essais suivants : 

- L'efficacité des pesticides à usage agricole et les effets de ces produits 
sur le rendement des végétaux et produits végétaux, comme indiqué 
dans le tableau ci-après ; 
 

- La phytotoxicité des pesticides à usage agricole à l'égard des végétaux 
et des produits végétaux traités et leur incidence sur les cultures 
suivantes dans la rotation, ainsi que les autres végétaux, en ce compris 
les cultures limitrophes, comme indiqué dans le tableau ci-après. 
 

  Secteur d'activité herbicide 
insecticide/ 

acaricide 
régulateur de 

croissance 
répulsif 
oiseaux 

Maïs x x x x 

Miscanthus x    
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L'agrément est valable pour les méthodes d’application suivantes : 

- pulvérisation 
- microgranulés 
- semences traitées 

 

Cet agrément est valable du 09/05/2026 au 08/05/2027. 

 

Remarque importante : 

Au cas où d'autres types de traitements ou d'essais (mode d'application ou type 
de produit ou culture) devraient être réalisés, il est nécessaire de fournir 
préalablement au Service les documents suivants : 

- une preuve que le matériel indispensable à ces essais est disponible; 
- les procédures concernant l'usage de ce matériel; 
- une demande d'extension de cet agrément. 
 

Au nom du Ministre, 

 

 

 

ir Anneke De Cock 

Chef de cellule « Encadrement et valorisation des autorisations » 

 

 

 


